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Accès inégal aux vacances pour les enfants : quelles réponses de l'État ?
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Texte de la question

M. Emmanuel Duplessy attire l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative
sur les inégalités persistantes en matière d'accès aux vacances pour les enfants et sur les conséquences
sociales, éducatives et psychologiques que cette situation peut engendrer. Alors que les vacances d'été sont un
temps essentiel de repos, de découverte et d'épanouissement pour les plus jeunes, une part importante
d'enfants ne quitte pas leur domicile durant cette période. Selon l'INSEE, en 2021, un enfant sur dix ne partait
pas en vacances, soit environ 5 millions d'enfants. Ce chiffre est comparable à celui relevé dans les années
1980, signe que la situation n'a que peu évolué en quarante ans, malgré les politiques publiques mises en place.
Les inégalités sociales sont particulièrement marquées : 73 % des enfants issus de familles à hauts revenus
partent en vacances au moins une fois par an, contre une proportion bien plus faible chez les enfants de milieux
modestes. La Fondation Jean Jaurès indique d'ailleurs que la moitié des parents ne peuvent se permettre de
partir en vacances avec leurs enfants et que beaucoup préfèrent taire cette réalité à leur entourage. Outre
l'absence de répit, ce non-départ en vacances peut être source de mal-être pour les enfants. Il peut engendrer
un sentiment d'exclusion ou d'infériorité à la rentrée, face à des camarades partageant leurs souvenirs de
vacances. Ces comparaisons peuvent, parfois involontairement, provoquer des discriminations, une mise à
l'écart, voire impacter la santé mentale et le bien-être scolaire de l'enfant. Cela entre en contradiction avec les
priorités nationales actuelles, telles que la lutte contre le harcèlement scolaire et la promotion du bien-être à
l'école. Des dispositifs existent, portés par des associations ou par des organismes publics comme la caisse
d'allocations familiales. Toutefois, ces aides sont souvent méconnues des familles qui en auraient le plus besoin
et leur montant peut apparaître insuffisant au regard de l'inflation et de la baisse du pouvoir d'achat. Aussi, il lui
demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour garantir à chaque enfant, quel que soit son
milieu social, un véritable accès aux vacances ou à des alternatives équivalentes ; s'il envisage de renforcer les
aides existantes, d'améliorer leur visibilité auprès des familles concernées, ou de développer des activités de
proximité (sportives, culturelles, éducatives) accessibles à tous durant l'été; enfin, comment le Gouvernement
entend mieux prendre en compte les impacts sociaux et psychologiques de ces inégalités sur les enfants et leur
réussite scolaire.
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